
 

Veuillez noter que les emplacements sont nominatifs et sont déterminés par votre identité. Après votre départ, 

l'emplacement doit ressembler à celui que vous avez à votre arrivée le matin! La commune se réserve le droit de 
verbaliser les individus qui ne respectent pas la propreté de leur emplacement, ce qui entraînera une amende de 135 €.  
 


